L'adresse du pere est inconnue

Par Fogiah, le 16/09/2012 a 18:27

Bonjour,rnrnma compagne est séparée de son ex-conjoint depuis quelque temps et un
jugement du juge a donné la garde des trois enfants a la mere.rnLe pére a un droit de garde
un week-end sur deux et la moitié des vacances scolaires. Celui-ci est dispensé de payer une
pension alimentaire car il ne touche que le RSA.rrnLa ou se pose le probleme est que nous
ne connaissons pas l'adresse du pére et ne savons donc pas ou sont loger les enfants, ni
guelles conditions.rnrnJ'ai lu beaucoup de choses sur d'éventuelles obligations, pour les deux
parents, de communiquer leurs adresses, mais rien de trés précis. rnrnQuelqu’un pourrait-il
m'éclairer ?rnrnMerci
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